
 
 

Bulletin d’adhésion  
 
Membres actifs : 25 € 
Etudiants, demandeurs d’emploi : 12 € 
Membres bienfaiteurs : 50 € ou plus 

 
 
 Nom :………………………………………Prénom :………………………………………………….. …………………. 
 
Adresse :…………………………………………………………………………………………………. …………………… 
 
…………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
…………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Téléphone :………………………………………Fax : …………………………………………………………………….. 
 
E-Mail :…………………………………………Profession : ………………………...……………….………..…………. 

 
 
Je, soussigné(e), après avoir pris connaissance de la Déclaration de fondation du 
GERES* et de ses objectifs tels que définis par l’Art. 2 de ses Statuts**, déclare 
souhaiter adhérer au Groupe d’Etude et de Recherches des Ecologistes Sahariens 
(GERES). 

 
Date : 
 
Signature :  

 
 

 
Après avoir rempli ce formulaire, merci de nous l’envoyer au siège du GERES 
accompagné de votre règlement par chèque bancaire ou postal, établi à l’ordre de 
l’Association GERES  : 
 
Association GERES 
c/o Garrido 
Appt 87, Rés. La Chenaie 
805 Av du Val de Montferrand 
34090 Montpellier 
France 

 
Les cotisants reçoivent par courrier postal un justificatif d’adhésion accompagné des 
Statuts de l’Association et de la Déclaration de fondation du GERES. S’il s’agit d’une 
nouvelle adhésion, celle-ci prend effet à compter de ce jour, sous réserve 
d’acceptation définitive par le bureau de l’Association. 

 
 
Les informations recueillies sont nécessaires pour votre adhésion. Elles font l’objet d’un traitement informatique et 

sont destinées au secrétariat de l’Association. En application de l’article 34 de la loi du 6 janvier 1978, vous 
bénéficiez d’un droit d’accès et de  rectification aux informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce 

droit, veuillez vous adresser au GERES. 

                                                 
* la Déclaration du GERES est disponible sur le site : www.geres-asso.org 
** voir au recto du bulletin d’adhésion 



 
 

Extrait des Statuts du GERES :  
ARTICLE 2 

 
Le Groupe d’Etude et de Recherches des Ecologistes Sahariens (GERES) est une Association des 
amis de la Station de recherches présahariennes d’Aouïnet-Torkoz. Il a pour buts de :  

 
1. Concourir à promouvoir l’étude et les recherches portant sur la flore et la faune avec pour 
objectif de les mettre au service prioritaire de la sauvegarde des espèces et de leurs milieux.  
 
2. Concourir, indépendamment de l’étude et des recherches concrètes en cours, à 
promouvoir la lutte pour la conservation des espèces végétales et animales (invertébrés et 
vertébrés) et de leurs milieux, impliquant des actions de réintroduction d’espèces disparues.   
 

2.1. Pour ce faire, considérant les buts tels définis dans les points 1. et 2. du présent 
Article : 
 
a) L’Association s’inspirera toujours dans ses activités de l’esprit de la déclaration 

de fondation du GERES (annexée aux présents statuts), telle que signée par ses 
membres fondateurs. 

 
b) La Station de recherches présahariennes d’Aouïnet-Torkoz sera pour le GERES 

un outil privilégié. L’Association s’efforcera dans cette perspective de faire jouer à 
la Station un rôle crucial tant local que régional et national, voire international. 

 
c) Le GERES oeuvrera à créer les meilleures conditions tant auprès des autorités 

que de la population afin que soient créés des réserves naturelles et/ou des parcs 
nationaux. Le soutien au projet de Parc National du Bas Draa sera l’une des 
priorités de l’Association.  

 
d) Le GERES s’efforcera de faire appliquer les lois de protection existantes des 

espèces et des milieux et d’en faire adopter de nouvelles dont il vérifiera 
également le respect effectif. Toute observation de non-respect des lois en 
question conduira le GERES à protester par divers moyens (Internet, presse, etc.) 

 
e) Le GERES oeuvrera - tant à travers l’outil qu’est la Station, qu’indépendamment 

de celle-ci - à promouvoir une approche écologique fondée sur une éthique 
respectueuse de la diversité vivante. 

 
3. Aider la Station à jouer un rôle incontournable dans la lutte contre la désertification, dans 
l’étude de la géologie et des phénomènes sismiques. 
 

3.1. Ce faisant l’Association sera fondamentalement animée de la volonté d’accroître par 
ce biais sa propre autorité ainsi que celle de la Station tant auprès des habitants que 
généralement afin de mieux faire avancer ses objectifs principaux, tels que définis dans 
les points 1., 2. et 4. du présent Article. 

 
4. Contribuer, notamment à travers l’outil privilégié qu’est la Station, à jouer auprès des 
élèves, des enseignants et de la population, un rôle incontournable dans la formation 
régionale au nécessaire respect de la biodiversité en tant qu’élément essentiel du patrimoine 
naturel national et international.   
  
5. Assurer la mise en place de liens et leur maintien avec d’autres associations, institutions, 
centres de recherches, universités, personnes, etc., lesquels apporteront une contribution 
avérée (ou seront susceptibles d’en apporter une) à la réalisation des objectifs de 
l’Association, tels que formulés dans le présent Article.   


